
Liste d’aptitude C en B : 

candidature à déposer avant le lundi 11/09/2017

Il faut justifier de 9 années de services publics au 31 décembre 2018

✗ La candidature est obligatoire chaque année pour participer à la sélection. 
✗ L’original est à remettre à votre chef pour transmission aux RH (voie hiérarchique).
✗ Il faut aussi scanner votre candidature pour la transmettre par mail aux RH.
✗ Bien sûr, pensez aussi à adresser une copie au syndicat pour suivi et défense de votre 

dossier

Tous les promus devront faire une demande de mutation nationale avec un risque d’affectation 
d’office et l’impossibilité de retour si le département est fermé.

Les CAP Locales auront lieu avant le 17 novembre (calendrier exigé par Bercy).

Le volume total de promotion pour l'année 2017 est ramené à 546 agents, soit 
une perte sèche de 199 promotions par rapport à 2016.
Ces chiffres sont d'autant plus significatifs si nous comparons les 546 promus de
 2017 au 1 868 promus en 2012.

F.O. -DGFiP est le seul syndicat à revendiquer le droit au retour pour les deux filières,
au titre d’une véritable harmonisation par le haut.
F.O. -DGFiP est POUR la promotion interne, 
F.O. -DGFiP est POUR la liste d’aptitude comme voie d’accès au corps supérieur.


